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lit, sous la présidence d u Maire de cet te 
VÏIIM, au renouvellement partiel des Mem
bres dudi t Tr ibunal appar tenant à la seconde 
•série, qu i sont , pour les Juges : MM. J e a n -
Baptiste Defrennes et Achille Veroier ; 
pour les Suppléan ts : M. Edouard Fe r r i e r . 

Le Président de l 'Assemblée électorale de
vra s'adjoindre qua t re assesseurs, qu i seront 
les deux plus j euues et les deux p lus âgés 
des électeurs préseuts . 

A r t . 2 — Les J u g e s eeront n o m m é s p a r u n 
seul scrut in de l is te. Au premier tour de 
sc ru t in , n u l no s.-ra élu s'il n ' a réun i la 
moit ié plus u u dos sulfrages expr imés e t u n 
nombre de voix l o i au quar t des é lec teurs 
inscr i ts . Au deuxième tour , qu i doit avoir 
l ieu le vendredi su ivant , a u m ê m e lieu et à 
la même heure , la majorité relat ive suf l i t . 

Il sera procédé dans les formes à l 'élection 
dos Juges-suppléa ; ts . 

Ar t . 3 . — L a durée du scrut in sera de 
deux heures au moins . 

Ar t . 4. — N u l ne pourra ê t re n o m m é 
J u g e s'ir u 'a été suppléan t . 

A r t . 5. — Sont éligibles a u x fonctions de 
J u g e ou de Juge - supp l éan t . 

1" Les commerçants ; 
2" Les directeurs des compagnies a n o n y 

mes , du commerce, des finances et d ' i n d u s 
tr ie ; 

3" Les agents de change ; 
•i° Les capitaines au long cours et maîtres 

au cabotage portés su r la liste des électeur s 
ou é tan t dans les condit ions voulues pour y 
être in-cr i t s , c 'est-à-dire a y a n t commandé 
des bâ t iments pendan t cinq aas et domicil iés 
depuis deux ans d i n s le ressort d u T r i b u 
na l . 

S ' i l s sont âgés de 30 ans., inscrits à la pa
tente depuis cinq ans et domiciliés, au m o 
m e n t de l 'élection, dans le ressort d u Tri
b u n a l . 

li° Les anciens commerçants et agonis de 
change a y a n t exercé leurs fonction* pendan t 
cinq a n s . 

A i t . G. — Le P J é s i l e n t proclamera le ré
sul ta t dé l 'élection. Le procès-verbal sera 
dressé en quadrupla or iginal . 

Le Prés ident en t ransmet t ra deux exem
plaires au Préfet et un au Procureur géné
ral ; le quat r ième sera déposé au grcfïe du 
Tr ibuna l . Cet actes énoncera la composition 
de l 'Assemblée, le nombre des électeurs 
présents et lu nombre de* suilVages ob t enus 
par chacun des candidats é lus , avec l ' ind i 
cation de leur âge, de leur domicile, de leur 
profession, du temps depuis lequel ils sont 
inscr i ts à Ja pa ten te , et pour les anciens 
négociants d u temps pendan t lequel ils ont 
exercé leur commerce. 

Désireux de faire concourir à la réor
ganisation de l 'armée les apt i tudes et 
les connaissances diverse* des jeunes 
gens qui , ayant reçu une éducation 
libérale, ont été mis par la dernière 
loi s u r le recrutement de l 'armée à sa 
d i s p o s i t i o n , te r u i n i s t r o d e la g u e r r e 
viendrait de décide!' en principe que les 
j eunes gerïs dont i! s'agit recevraient 
désormais , autant que possible, une 
destination en rapport avec la carr ière 
à laquelle i!-* se dest inent . 

C'est ainsi, notamment , que les étu
diants en médecine ou en pharmacie 
seraient admis à servir dans leur spé
cialisé et incorporés dans les sections 
d 'ml i rmiers et employés dans les hôpi
taux militaires, sous la direction des 
médecins et pharmaciens de ces éta
bl issements , leur instruction militaire 
ne devant d'ailleurs comporter que les 
écoles du soldat el du peloton. 

Nous ajouterons i tue ceux d 'entre eux 
qui se seraient convenablement acquit-
lés de leurs fonctions, e tdout la conduite 
aurai t été reconnue satisfaisante, rece
vraient un certificat constatant leur zèle 
et leurs capacités, et qui serait délivré 
par le général commandant la subdivi
sion, su r l'avis d 'une commission prési
dée par le fonctionnaire de l ' intendance 
charçré de la surveil lance adminis t rat ive 
de l'hôpital al composée du médecin en 
chef od du pharmacien en chef et de 
i'oliieier d'adaiini.-t.aliun commandant 
ia tSCUeu d'intii miers ou chef du déta
chement. 

Quant à ceux qui monlrera ienl par 
trop de mauvais vouloir ou qui com
mettraient des fautes g raves et répétées 
contre la discipline, ils seraient , après 
décision du général commandant la 
subdivision, incorporés comme simples 
soldats dans un régiment d ' infanter ie . 

L'ne dépèche du consul français à 
Constantinople vient d ' annoncer que 
les dernières marchandises expédiées 
de Roubaix par S tephaà , l 'arménien 
dont nous avons raconté Khistoire, ont 
été saisies à l 'arr ivés et t r ansbordées 
sur un paquebot (service b'reyssinet) en 
par tance pou - ' Marseil le. 

On est toujours san3 nouvelles de 
Siepban . 

Tout l loubaix a été depuis plus de deux 
ans dupe d 'une mystification qu 'un 
hasard et aussi la perspicacité d 'un 
honorable fonctionnaire v iennuntde faire 
découvr i r . Nos lecteurs connaissent au 
moins d s nom Charles-Louis Cour tens , 
dit lo petit tambour; Cout tens , ou s'en 
souvient , s 'engagea au début de la 
gue r re et quand il revint o l îoubi ix il 
por ta i t I I I P la poitrine la croix de la 
Lésion. sV'Hooi « m . . Pour justifier cette 
haute réciBipcn-.tti'i'i raconta qu'il avait 
aBsislé aux idïui'oe do S.tarbruck, de 
Kreschwiller, de Gravcloite et que dans 
«elle de» uièro bataille, il avait sauvé la 
vie à son général . C'est à Graveiotte 
auss i qu'il ava i té lé , disait-il , légèrement 
blessé , porté à l 'ordre du j o u r de l 'ar
mée et décote de la médaille mil i taire. 
P lus Ijiid, à-la u n d 'août , il avait fait 
pr iaosaass un oiue»k-r d 'éiaVmajor p ru s 

sien qui prenait les plans de nos posi
t ions et le maréchal de M ic-Mahon lui 
avait, de sa propre main, attaché su r la 
poitrine la croix de la Légion d 'Hon
n e u r . 

Fait prisonnier après Sedan, Cour
tes)! serait parvenu à s ' é v a d e r — tou
jours d 'après son propre récit; — incor
poré dans l 'armée du Nord , il aurai t fut 
toute la campsgnn avec Je général 
Fa idberbs . 

Tout le monde à Roubsix crut à ce 
roman , qui fut d 'ai l leurs imprimé tout 
au long dans le journal , et nous nous 
souvenons que le jour de la rentrée de 
Ceur tess , on lui lit su r la Grand Place 
une véri table ovation ; on l 'entourait 
pour entendre le récit de ses exploits ; 
on lui serrai t les mains et les plus 
ardent? de ses admira teurs allaient 
m ê m e j u s q u ' à l ' embrasse r . Cu organisa 
des quêtes et un concert en sa faveur 
et la Grande Harmonie alla lui donner 
une sérénade cbe/. lui, au fort F r a s e z . 

Depuis lors, Courtens continuait d e 
porter t ranquil lement son ruban rouge , 
quand avant-hier ,un hasard le conduisit 
dans le cabinet de I I . le commissai re-
central . M. Ginasl eut la curiosité de 
connaître 1 histoire vraie de C o u r i o n s . 
Courions perdit quelque peu conte
nance ; i! essaya de donner de sa pré
tendue odyssée une version, légèrement 
revue et corr igée; mais cela ne su (lisait 
pas à If. le commissaire qui exigea de 
voir son diplôme do Chevalier de la 
Légiun d ' H o n n e u r . 

La petit tambour promit d ' appor te r 
cett'i pièce le lendemain; mais le soir 
même il quittait R m b a i x , en empor tant 
tous ses meubles . Depuis lors, ou ne l'a 
plus revu et M. le procureur de l a i t i -
pubiiquo instrui t contre lui un procès 
pour escroquerie et port illégal ue dé
coration : aie transit gloria mundi. 

Un de nos confrères annonce que l'on 
vient de vendre le petit lopin do terre 
appar tenant à la veuve Stien, victime de 
l 'assassinat de Campbin . C'est le père 
de J . François , le meur t r ie r p résumé, 
qui s'en est rendu acqué reu r . Il était 
déjà locataire de cette terre.; néanmoins , 
cette acquisition a produi t une certaine 
émotion dans la contrée . 

Quant à J . François , il est toujours à 
la prison de Lille, a t tendant les prochai
nes ass ises . Oe as'sure que , maigre les 
charges accablantes qui pèsent su r lui, 
François n'en est pas encore venu o des 
aveux comple ts . 

Nous lisons dans le Mémorial de 
Ulte : « Un négociant de notre ville a 
été éprouvé de la l jçon la plus cruelle , 
dans l 'espace eV deux j o u r s , il a perdu 
deux petits entants de deux et trois ans 
qui étaient sa joie et son bonheur . A 
propos de ces deux morts s imul tanées , 
il avait couru des bru i t s auxquels nous 
n 'avons l c d r o ' t d 'a t tacher encore aucune 
impor tance , mais que nous ne voulons 
pas laisser passer sous silence, à cause 
des ense ignements que les parents peu
vent en t i rer . Ces pauvres vict imes 
seraient mor tes , di t-on, pour avoir 
mangé des bonbons de Saint-Nicolas 
coloriés par des procédés depuis long
temps in te rd i t s . Oue ces brui ts soient 
vrais ou mal fouies , nous ne saur ions 
t rop rappeler qu'on ne doit pas laisser 
sucer aux enfants des fiiandises colo
rées,en ver t sur tou t , car le fond de cette 
coloration réside dans un des poisons 
les p l u s a c t i l s . » 

Ferd inand Crépîn, de La Madeleine, 
et .lusse Cornsiers, demeuran t à Lille, 
tous deux ouvriers fariuiers,ont été mis , 
en arrestat ion sous l 'inculpation : 1° de 
vol en dé tournant de* farines dans les 
magasins et au préjudice de .M. D e v i n t , 
leur patron, négociant en farines, quai 
de la Bssse-Oeale ; -" d ' abus de con
fiance au préjudice du même en livrant 
de ia farine de première quali té au iieu 
de seconde. 

Ces individus s'étaient en tendus avec 
un boulanger de la rue des Vieux 
Murs , le s ieur Dellorge, qui achetait sa 
farine à M. Desaint, par sacs d e 100 
kilos, seconde quali té. En l 'absence de 
leur patron, les deux ouvr iers portaient 
au boulanger des sacs de 130 kilos au 
lieu de 100, et contenant de la farine 
première quali té : le bénéfice de ces 
vol*était par tagé ensui te entre les trois 
coupables . 

Averti par la police qui eut vent de 
ces manœuvre s par le brui t public, M. 
Dessin! guet ta un soir ses ouvr iers à 
leur sort ie , et les suivit avec un agent 
jusqu 'à la maison du boulanger , où le 
peu fut immédia tement pesé. Le vol 
était indéniable. Les deux ouvr iers 
furent ar rê tés sur ls c h a m p . Quant au 
boulanger , il est parvenu à s ' esquiver . 

Ls t r ibunal eorrec ' ionnel ,sous la pré
sidence de M. Paxenty, s'est occupé hier 
ap rè i -nud i d 'une affaire qui avait at t i ré 
Uue grand.i a l l lmuoe à l 'audience. £ a 
Sauvegarde sus Travailleurs, société 
d ' a s su ra rves de Houen, a t taquai t son 
ancien représentan t , M . Desrousseaux. 
actuellement di recteur en notre ville de 
plusieurs au t re s compagnies .Se fondant 
su r des dilfj m a Lions que M. Desrousseaux 
aurai t propagées contre la Sauvegarde, 
lorsqu'il cessa de îa représenter , cette 
compagnie lui demandai t 80,000 francs 
«ta é s s s s s s f sa ai Intérêts» M\ D e s s u s -

seaux, de son côté, élevait tme demande 
reconventielle de dommages par sui :e 
des termes de son assignation qu ' i l 
considérait comme diffamants. 

Le t r ibunal , après avoir entendu 20 
a 2ÎJ témoins, la plupart g rands indus
triels , de Lille et de Roubaix, a déclaré 
les deux part ies mal fondées en leurs 
demandes et les a condamnées chacune 
aux dépens de leur action. Echo) 

E t a l - c i v i l d e I S o a i l m i x . — Di'x.r.v-
UATTOXS DE NAISSANCES DU 0 DÉCEMBRE. 
(lésar Pul le t , rue de la Promenade.— Pierre 
Vandenbossche, rue du Fonteny . — J e a n n e 
Decock, rue J a c q u a r t . — Pierre Fcel ix , rue 
Vaucaneoa . — Ju les - Joseph Lejour, au 
Ti l leul . — Bruno Vandemeulebroucke , rue 
do L a n n o y . — Madeleine Velcomme, rue 
des L igues . — Hélène V a u b u n n e n , rue des 
Longues I l a ù s . 

n o 10. — Marie Kais t , â la P o t e n n e r i e . 
— Marie Verspss t so , rue Bernard . — 
Geerges Van Eeekhoul te , rue leabeau de 
Rouba ix . — l ior lense Toussaint , rue de 
Lil le . — Henr i Carp'entier, G r a n d e - R u e . — 
Gustave Vanderscor te , rue de Tourcoing.—» 
Ard iu r Te r ryn , ruo de l 'Epeule. — Léonie 
Njrs, rue de la Tuiler ie . 

DÉCLARATIONS DE DÉCK3 DU O l ' Ë C E M r m E . 
— Emile Alaes, 22 ans . t i sserand, ruo do 
la Basse-Masure. — Ju le s Ferfaiile, 34 ans , 
fabricant, rue Pel lar t . — Appoline Maerten, 
4 mois, rue de la Tui l ie r ie . — Alphonse 
Massou, 7 mois, ruo de F landre . — Louis 
P a r t i - , GO an^, commissionnaire , i l 'hôpital . 
— Jean-B;qitiste Dc lp lanque , 46 ans , e m 
ployé de commerce, rue Sa in t -Maur i ce . 

n o 10. — Charles Seynave , 3 ans , rue 
J a c q u a r t . — Angél ique l lé l in , OS ans , m é 
nagère, rue de la I3as»e-Ma:-ure. — l l o u l l e -
monno , présenté sans vie, rue des L o u p s . — 
ftiarifl Bernard , 32 a n s , ménagère , rue Jac-
qua r t . — Delescluse, présenté sans vie . rue 
d ' I ta l ie . — Anaï^e Lisgre. i a n s , rue do 
fEspérance . — Joseph Lefebvre, ;'• mois , 
rue do la L y s . 

B t a s - e e V i l «le rfi'oui*coiBiar- — D É 
CLARATIONS DE NAISSANCES DU 10 DÉClCMBRE. 
— Maiie L ' m a u , rue de M e u i n . — Rlunehe 
Marie L u y s e h , pont des P ia l s . 

DI : I I . — Einos t Vienne . Issue T h a n n . 
D l CLARATICNS O n DÉCÈS DU 1 i) DÉCEMliRE 

— Jeanne-Apol l ine Dumoul in , 1 a n , ruo 
F a m e l a r t . — Ju l i a -Adè le Mat ton , 1 a n , î 
mois , rue de la Cloche. — Char les-Joseph 
Prévos t , « o s a s , I l mois, redoubleur , au 
1 la lot . — Lévin Nei r inck , ;i7 a n s , j o u r n a 
lier, au sentier de R o n c q . 

DU 11 . — Marie-Caroline Lepers , 2 a n s . 
rue d e s P i a t s . — Charles-François Danne l s , 
1 an ;; m o i j , h a m e a u du*Blane Seau . 

CONVOI FUNÈBREet, Les amis 
connais-

pances de la famille D A Z I N - L E G R A N D 
qui , par oubî i , n ' au ra ieu t pas reçu do let tre 
de taire part du ddcès de Monsieur A D R I E N 
D A Z L \ , v e u f de dame AI -OLINE BOUl iGOIS , 
ancien rec veur du métrage public , décédé 
à Rouba ix , Ja 11 décembre 1873, dan.ssa7'J '> 

année , sont priés de considérer le présent 
avis comme eu tenan t lieu, et de bien v o u 
loir assister aux convoi et service solennels 
qui auront lieu le samedi lo courant , à 9 
heures , en l'église Sa in t -Mar t in . 

Les vigiles seront chantées le vendredi 12, 
à 1 heures 1/2. 

L'assemblée à la maison mor tua i re , rue 
du Nord . 

Fiiit£ Divers 
— CTns affrsuss eolliûoa s eu lieu lo 10 

au m a t i o . à la s lal ioa d 'Adder ley P a r k , 
près de B i r m i n g h a m , en t re u n t ra in de 
marchandises el un t ra in express , venan t 
de Londres . On parle de -0 à 58 personnes 
tuées ou t iès gr ièvement a t te in tes . 

— Le gouverneur de la Xouvelle-.Caléilo-
nie , rn raison de l 'arrivée p iochaine à Nou
méa d 'un envoi de j eunes filles immig ran 
tes, dest inées à contracter mariage sous les 
auspices de l ' adminis t ra t ion avec des h a h i -
lauta de la colonie, a décidé que ces j eunes 
filles sera ient placées dès leur déba rquemen t 
j u s q u ' à leur mar iage ou leur majori té, sous 
la survei l lance de s sœurs de Saiu t -Joseph j 
d e ' C l u n y , ehaigées de l'école communa le j 
des fi i les. 

— U s CRIME HORRIRI .E . — Depuis uno 
vingta ine d 'années , di t la Gironde, les époux 
Raillel tenaient à P ib rac u n modeste m a g a 
sin d'épicerie. Quatre Espagnols , qui t r a 
vail laient aux terrassements d u chemin de 
ter, é taient hébeigés par e u x . 

Baillet avai t , h ier , recouvré une certaine 
somme destinée à faire de nouveaux appro
vis ionnements à Toulouse. Ce fait était Tenu 
à la connaissance d.-s qua t r e Espagno l s . 
Dans la n u i l , le c i ime étai t perpétré . 

A six heu ies , un>' femmo se présentai t au 
magasin , entra i t el voyai t é tendu sur le car
reau le cadavre mut i lé du sieur i iai l let . Le 
le lit éiai t enflammé el répandai t une forte 
odeur de pétiole. 

Effrayée, cette femme poussa des c r i s . 
Les voisins accoururent et t ranspor tèrent le 
corps de Baillet dans u n e grange. Quelques 
m i n u t e s après , ou découvrai t dans le l i t u n e 
masse carbonisée. C'était la malheureuse 

4 \ m m e Bail let . Lo cadavre de l 'époux Iiaillet 
porte à la tempe uno iarge blessure faite 
p robab lement par u n in s t rumen t con ton
d a n t . 

<Juatre ind iv idus ont été arrêtés par la 
gendarmer ie . S u r les qua t re se t rouvent trois 
des Espagnols que logeait le sieur Bai l le t . 
Par t i s le mat in pour leur t ravail , i ls n ' ava ien t 
par tardé à revenir sur leurs pas pour accom
plir leur sinistre projet. Lo qua t r ième, a b 
sent depuis la veille, ne pa ia i t pas avoir 
pris par t au c r ime. MM. le juge d ' ins t ruct ion 
et te procureur de la Répub l ique se sont 
t ransportés sur k a l i eux . 

vingt -quat re heures sans se pourvoir en 
révision, la condamnation qui l'a frappé 
est devenue irrévocable. 

Sur la proposition de M. le ministre 
de la guer re , I I . le Président de la Ré
publ ique a commué la peino de mort 
prononcée contre lo maréchal Bazaiae en 
vingt années de détention, à part ir de 
ce jour , avec dispense des formalités de 
la dégradat ion militaire, mais &ous la 
réserve de tous ses effets. 

Immédiatement après le prononcé du 
jugement , Mal. le président et les mem
bres du conseil de guer re ont adressai à 
M . le ssinissrs de la guerre un recours 
en grâce dont voici la teneur : 

t Monsieur le minis t re , 
» Le conseil de guerre vient de rendre son 

j u g e m e n t contre M. le maréchal Baza iue . 
t J u r é s , nous avons résolu les quest ions 

qu f nous étaient posées t-n n 'écoutant q u e 
la voix de notre coascience. Nous n ' avons 
pas à revenir sur le long débat qu i nous a 
éclairés. A Dieu seul nous devons compte 
des motifs de notre d é c û i o n . 

> J u g e s , nous avons dû appl iquer u n e loi 
iu l l ex ib lee t q u i n ' admet pas q u ' a u c u n e cir
constance puisse a t t énuer u n cr ime contre 
le devoir mil i ta i re . 

» Mais ces circoi:slances que la loi nous 
défendait d ' invoquer en rendan t notre ver
dict , nous avons le droit de vous les indi
q u e r . 

» Nous vous rappellerons que le maréchal 
Bazaiue a pris et exercé le, commandement 
de l 'armée du Rhin au mil ieu de difficultés 
inouïes, qu ' i l n 'est responsable ni du désas
t reux début de la campagne , ni du choix des 
l igues d 'opérat ions. 

* Nous vous rappellerons qu ' au feu, il s'est 
toujours retrouvé lu i -même ; qu ' a l i o m y , à 
t î ravelot te , à Xoissoville, nul ne l'a surpassé 
en vaillance, et que le 16 août il a, par la 
fermeté de sou a t t i t ude , ma in t enu le centre 
de sa ligne de batai l le . 

» Considérez l 'état des services de l 'engagé 
volontaire de lSol ; compte/, les campagnes , 
les blesaures , les actions d 'ée 'at qui lu i ont 
mérité le bùlou de maréchal de France . 

E Songez à la lougue détent ion qu ' i l vient 
do subi r ; songez à ce supplice de d e u x 
mois pendan t lesquels il a en tendu chaque 
jour discuter son honneur devant lu i , et 
vous vous u n i r a i à ii'^.is, pour prier la Pré-
s-idenl de la Républ ique de ne pas laisser 
exécuter la seutenee que nous venons do 
pionoucer . 

» Recevez, monsieur le minis t re , l ' assu
rance de notre respect. 

» Le Prés ident , I I . D'ORLICANS. 
Les J u g e s : Général ni: LK MoTraaooeB, 

Général baron DE CHAISAUD L A T O V R 
Général J . Ta iprsB. 
Général PRINCKTKÀU. 
Général R s a n a v a s . 
Général DK M A L R - J Ï . » 

Le maréchal Bazaiue a éoere-iquomeut 
refusé de se pourvoir en révision. En 
présence de ce l'ait, on se demande si 
l'on pourrait imposer au condamné une 
commutation de peine. Quoi qu'il en 
soit, voici la lettre que ie maréchal a 
adressée à M* Lachaud : 

« Mon cher et valeureux défenseur, 
• Avant l 'heure suprême, je veux vous 

remercier de toute mon âme des eil'orts 
héroïques crue vous avez tentés pour soute
nir m a cause. 81 le j accents de la plus 
hau t e éloquence que vous ;ivez puisés daus 
le sen t iment de ht vérité et dans la dévoue
men t de votio noble ceenr n'o::t pu convain-
Qte mes juges , c'est qu ' i l s ne pouvaient è t ie 
convaincus , car, dans votre admirable parole, 
vous avez dépassé l'effort h u m a i n . J e ne me 
pourvoirai pas . J e ne veux pas prolonger 
devaut le monde entier le spectacle d 'une 
lu t te aussi deu lou ieuse , et je vous pi ie de 
ne faire aucune démarche en ma faveur. 
Ce n 'est plus aux hommes que- je demande 
de me juge r . C'est d u temps et de Tapaise-
mont des passions q u e jVspère ma just if i
cat ion. J ' a t t ends , lerme et résolu, fort de ma 
conscience, qu i ne me reproche r ien, l 'eXécu-
tion de la sentence. 

» Maréchal B A Z A I N K . I 

La question du t imbre et du t ranspor t 
des j ou rnaus par la poste va être sou
mise une fois encore à la Chambre . 
I n amendement demande , en ellet, 
l 'abrogation du décret qui a suppr imé 
le droit de t imbre, el de celui qui a 
autorisé le t ranspor t des jou rnaux en 
ballots par le chemin de fer. 

j ou r s 
l 'avait 

La veuve Baudio , qui est morte ces 
dern ie r s , n'elait pas , comme on 
dit, la veuve du représentant 

tué en lev.1, mais la veuve de l 'amiral 
Baudio. Lue lettre de son lils rectifie 
celle e r reur . 

On uous écrit de Versailles, le 11 dé-
vembre , soir : 

« Pa r suite de l 'abordage d e l à Ville 
du Havre par XftLock Earn, les gouver
nements anglais et français vont lai te, 
chacun de leur côté, une enquête s u r 
cette catas t rophe. 

» Le mouvement annoncé parmi les 
at tachés d ' ambossads n'est pas encore 
prêt. Le mouvement préfectoral parai-

| Ira probablement dans le courant de la 
semaine prochaine. Il sera suivi -*'••" 
mouvement sous préfectoral. » 

Madrid,\\ décembre^ h. du soir.-" 
Les assiégeants de (b r lhagèue ont con
tinué hier !o bombardement au fort 
Alalaya, la place et les forts répondent 
faiblement. 

La déroute des Carli&tes qui tentaient 
d 'empêcher le passage des t roupes d u 
général Morionèa dans la direction d e 
Tolosa ainsi que le rétablissement d e s 
communicat ions de Moriaaès avecce t te 
ville et confirmée. 

Rome, 11 décembre, soir. — Deux 
prélats français seulement seront c rées 
cardinaux : l 'archevêque de Par is , et 
probablement Pareil )vêque de C a m b r a i . 

et! ©MMaEmCE 
A v i s d i t - c i»» 

A N V E R S , 11 d-'combre. — Laines : .">au3 
aûai ies a u j o u r d h u i en cet a r t i c l e . 

ftfANcnssnat, 10 décembre. — Tissus et 
filé» : Notre marché reste par con î i nua t i oz 
calme el les alfaires pour l 'exportat ion sont 
complètement nul les . 

B R È M E , '.t décembre. — Colons : On a 
r e n d u 133 h . Amérique d u Nord : m a r c h é 
très ca lme. 

I.iines : Sans affaire. 
Dtnrosu, 10 d é c e m b r e . — Lins: Affaires 

meil leures, p r i r p ' u s ferme. — Fils : Les 
fils de lin el d'ét.>upe sont plus fermes, p r i x 
ma in t enus . Les dis de ju te se vendent p l u s 
facilement à pr ie plus fermes. — Toiles '• 
P l u s d'all'aircs. 

S A N T É A TOUS 5ê"?naee
Pa"î,mdi: 

licieuse farine de Santé de Du Barry de 
Londres, dite : 

REVALESCIÈRK. 
Vingt s ix ans a 'mvar iable succès. 
Ella combat avec succès les dyspepsies 

mauva i ses digestions, gast r i tes , gastralgie , 
glaires, ven ts , a igreurs , acidités, p i tu i tes , 
nausées,renvois , vomissements , <• jns l ipa l ion , 
d iarrhée , dyssenl ;rie, coliques, ph th i s i e , 
toux, as thme, étouffements, é tourdissements , 
oppressi >n, eonprestion, névrose, insomnies , 
mélancolie, d iabète , anémie , chlorose, fa i 
blesse, épuisement , tous désordres de l a p o i -
t r iue , gorge, haleine, voix, des bronches , 
vessie, foie, reins, in tes t ins , muqueuse , cer
veau et F;\'.\Z. — 'iî.OOO cures annuel les , y 
compris celles de S. S . le Pape , le duc de 
P luskow, Madame la marquise de Bréhan , 
e t c . , e tc. 

C u r e X 1 <8sCU. 
M™0 la marquise de LVdian, de 7 ans de 

Maladie du /oie, d 'estomac, araa i r r i ssement , 
ba t t ement nerveux s a r tout le corps, agita
tion nerveuse et tristesse mortel le . 

Cure N° 62,98$. 
M , t a Mart in , de /Suppression des règles e i 

Danse dtSaiat-Gnf, déclarée incurable , p a r 
faitement guérie par la lietalcscière. 

Cuve N" 65.112. 
E . P a y a r d . de Ciaslralijieet Yor.nssement* 

Il ne pouvai t phitae tenir sur ses j a m b e s . 
ni dormir , ayau t oujours le creux de l 'es
tomac gonflé. 

Cura X ' 62,845. 
M. Boillet, curé, de 3i'> ans d'Asthme avec 

étouffemenU dans la n u i t . 
Care N* 7 0,',-21. 

X . A. Spadaro, d"uue Constipation opi-
ni/h're de 9 ans . C'était terrible, et df» 
médecins hors l i rno avaient déclaré qu ' i l s 
n ' y avait pas moyen de le guérir* 

P l u s nourr issante que la viande, e l l eéco-
, nomise encore .".0 fois son prix eu m é d e -
I cines. En boites : i i k i l . , 2 fe. T.\ ; 1 '2 k i l . , 
j i fr . : 1 k i l . , 7 Dr.; PJ k i l . , 60 f r .—LesBi s -
j etfiti deReralesrirre. en boites de i , 7 et 60 fr. 
j LsRmalctc ièr tckocolûté*,ea boites de "2 t'r.2i* 

centimes : de U76 tasses. 80 fr. — Envoi 
co'ntre bon de po-to : les boites de 32 et 6Ù 
fr. (franco.) — Dépôt chea -MM. C.OIU.K, 
pharmacien et &IOBELLK BoOBOBOIS, et chez 
les aut res pharmaciens et épiciers. — Du 
tiARKY et Co, "iij, place Vendôme, à P a r i s . 

4095 c. 
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VALI 

d'un 

Nouvelles du soir 

l ï c g k ê e l a e s T é E é g r a i r I i i < | i i e s 
(Service particulier du Journal 

de Roubaix). 

Par i s , vendredi 12 novembre 1 h . 3 4 so i r . 

Hazaine sera t i ès probablement en 
voyé à l'île Sainte-Marguer i te , près de 
Cannes . 

<»n croit que la présentation de !a loi 
^ ^ ^ ^ ^ ^ su r la p i s s a s hiti ajournes au mois d« 

^ î îasaiu* evaul laissé paascr lé délai d* j j ^ a v w r . 

Jvuiiml officiel d 'aujour-Oo lit daus II 
d'uni : 

Aux termes dee articles t ' i l et 143 J u 
rode de justice militaire» M. In maréchal 
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